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DOSSIER DE CANDIDATURE
APPEL A PROJETS 
« Favoriser l’accès aux droits des personnes bénéficiant de l’aide alimentaire »

Dossier à retourner par mail complété au plus tard le 30/09/2025 à  en utilisant un outil de transfert de gros fichiers (type we-transfert).

Par courrier, au plus tard le 25/09/2025 à :
Madame Sonia Bernard
Cheffe de service action sociale de polyvalence
Direction des solidarités
Hôtel du Département
7 rue Fantin Latour
CS 41096
38022 Grenoble cedex 1



INTITULE DU PROJET :




Référent du projet pour la structure : 


Objectif général du projet : 



I - IDENTIFICATION DE L’ORGANISME


A - IDENTITÉ DE L’ORGANISME

Dénomination de l’organisme : ……………………………………………………………….…		
(nom complet conformément aux statuts)


Sigle : …………………………………………………………….


Adresse du siège social : ………………………………………………………


Adresse de l’antenne locale : (si différente du siège social) …………………………………………………….


Téléphone : …………………					Courriel : ……………………………………….


Forme juridique :		☐ Association	

				☐ Autre (à préciser) :	 ……………………………………….		


N° SIRET : ……………………………………….							

Code APE : ……………………………………….     


Rattachement à une Fédération ou Union : 	 ☐ Oui		Dénomination : ……………………………….

						 ☐ Non

                

Objet statutaire : ……………………………………….


B - REPRÉSENTANT LÉGAL 

Nom - Prénom : ……………………………………….


Fonction dans l’organisme : ……………………………………….


Téléphone : ……………………………………….		Courriel : ……………………………………….


C - INTERLOCUTEUR / CORRESPONDANT DE L’ACTION / PROJET

Nom - Prénom : ……………………………………….


Fonction dans l’organisme : ……………………………………….


Téléphone : ……………………………………….		Courriel : ……………………………………….



II - FONCTIONNEMENT DE L’ORGANISME


A - MOYENS HUMAINS

· Vous indiquerez le nombre de personnes participant à l’activité globale de votre organisme, tant de manière bénévole que rémunérée. 

 Nombre de bénévoles : …………

 Nombre total de salariés : …………                     Nombre d’équivalents temps plein : …………

 Cumul des rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés ainsi que leurs avantages : ………… € (article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à l’engagement éducatif)

· Vous indiquerez le nombre de personnes salariées qui participeront à la mise en œuvre de l’action / projet :

	Fonctions des salariés intervenant dans le cadre de l’action
	Nombre
	Equivalents temps plein

	…………
	…………
	…………

	…………
	…………
	…………

	…………
	…………
	…………

	…………
	…………
	…………

	…………
	…………
	…………





B - ADMINISTRATION 

Représentation du Département de l’Isère (élus et/ou fonctionnaires) dans les instances dirigeantes (nom-prénom, fonction au sein de l’instance) : …………

C - AVANTAGES EN NATURE

Indiquer les avantages en nature accordés à l’organisme (locaux, personnel, matériel-mobilier, autres…et le nom de l’organisme accordant l’avantage en nature) : …………


III - DESCRIPTION DE L’ACTION / PROJET

Indiquer les modalités d’intervention que votre organisme mettra en œuvre pour la réalisation de l’action : …………



	Objectifs opérationnels
	Indicateurs d’évaluation qualitatifs et quantitatifs

	
	

	
	

	
	

	
	



Public visé : 
[image: ]	Tout public		[image: ]	familles 		[image: ]	jeunes (préciser la ou les tranches d’âge)
[image: ]	intergénérationnel        [image: ]	Autres (préciser)	 

Nombre de personnes attendues : …………

Descriptif détaillé de l’action : …………

[bookmark: _GoBack]
Moyens humains dédiés au projet : ……….


Calendrier de réalisation : …………


Lieux d’intervention : …………


Rayonnement territorial : …………


Partenariat : 
Le projet est-il co-construit avec d’autres partenaires ?    [image: ] Oui  [image: ] Non
Lesquels et comment ………… 

Réciprocité : 
L’action s’est–elle appuyée sur les potentiels et les réseaux des bénéficiaires pour se réaliser ?
[image: ]  Oui		 [image: ]	Non
Si oui Comment / Si non pourquoi :  …………


Est-il prévu une participation financière du public visé par le projet ?

[image: ] Oui		[image: ] Non
Si oui, pratiques tarifaires appliquées :
[image: ] tarifs modulés   [image: ] barème   [image: ] prix unique   [image: ] autres, préciser…
Si payant, quel(s) tarif(s) est (sont) prévu(s) ? :	…………………………………………………………………



Indicateurs d’évaluation qualitatifs et quantitatifs : …………

Autres : …………




IV - FINANCEMENT DE L’ACTION / PROJET


 Montant sollicité par l’organisme auprès du Département de l’Isère : …………  €


 Montant de l’autofinancement : ………… €



 Renseigner le budget prévisionnel de l’action / projet ci-après :





V - ENGAGEMENT ET SIGNATURE DU REPRÉSENTANT LÉGAL

Si le signataire n’est pas le représentant légal de l’organisme, joindre le pouvoir lui permettant d’engager celui-ci.

Je soussigné(e), (nom-prénom et fonction)
Représentant(e) légal(e) de l’organisme suivant : …………

· atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements administratifs et financiers fournis ;

· certifie que l’organisme est en règle au regard de l’ensemble de ses obligations administratives, comptables, sociales et fiscales (déclarations et paiements correspondants) ;

· engage l’organisme à :
 satisfaire aux contrôles réglementaires découlant de l’attribution éventuelle d’une subvention ;
 justifier de l’emploi des fonds accordés (rapport d’activité, compte-rendu financier de l’action) ;
 produire ses comptes financiers ;
 ne pas procéder au reversement total ou partiel à des tiers du financement attribué ;
 reverser au Département les sommes non utilisées conformément à leur affectation.

· demande au Département de l’Isère, dans le cadre de la mise en œuvre de l’action / projet : ………… un financement global de : …………  € au titre de l’année 2025, dont …………   € au titre de l’investissement.



Fait à …………


Le …………



                                                                                Nom et signature du Représentant légal
                         précédés de la mention
                              « lu et approuvé »,




          

                            Cachet de l’organisme

















VI - LISTES DES PIÈCES À JOINDRE À LA DEMANDE


	Statuts, récépissé de déclaration en Préfecture et copie de la publication des statuts au Journal officiel

	Composition de l’assemblée générale, du conseil d’administration, du bureau et fonctions électives
des membres

	Relevé d’identité bancaire ou postal original, libellé aux nom et adresse statutaires du porteur

	Fiche SIRENE de l’association

	Bilan, compte de résultat et annexes de l’exercice n-1 (certifiés par le commissaire aux comptes ou
à défaut par le Président) et rapports général et spécial du commissaire aux comptes

	Compte rendu (rapport d’activité) de l’activité n-1 et de la dernière assemblée générale 

	Attestation sur l’honneur (si le signataire de la demande de financement n’est pas le représentant légal)

	Le ou (les) devis relatif(s) au financement demandé au titre de l’investissement

	Pour les collectivités territoriales : Compte administratif et compte de gestion de l’exercice n-1
et délibération autorisant la demande de financement







CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU D’UN AGRÉMENT DE L’ÉTAT

L’importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l’intérêt général justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles.
L’administration, qui doit elle-même rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers  publics  et  de  la  reconnaissance  qu’elle  peut  attribuer, est  fondée  à  s’assurer  que  les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d’un agrément respectent le pacte républicain.
A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021, confortant le respect des principes de la République, a institué le contrat d’engagement républicain. Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un agrément de l’Etat.
Ainsi, l’association ou la fondation « s’engage (…) à respecter les principes de liberté, d’égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine ainsi que les symboles de la République (…) », « à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République » et « à s’abstenir de toute action portant atteinte à l’ordre public ». Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la liberté d’association et la liberté d’expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de création.

ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE

Le respect des lois de la République s’impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d’entraîner des troubles graves à l’ordre public. L’association ou la fondation bénéficiaire s’engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou religieuses pour s’affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. Elle s’engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République.

ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE

L’association, ou la fondation, s’engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, notamment des bénéficiaires de ses services, et s’abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations ou fondations dont l’objet est fondé sur des convictions, notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l’égard des valeurs ou des croyances de l’organisation.

ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L’ASSOCIATION

L’association s’engage à respecter la liberté de ses membres de s’en retirer dans les conditions prévues à l’article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu.

ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION

L’association, ou la fondation, s’engage à respecter l’égalité de tous devant la loi. Elle s’engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de différences de traitement fondées sur le sexe, l’orientation sexuelle, l’identité de genre, l’appartenance réelle ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient pas sur une différence de situation objective en rapport avec l’objet statutaire licite qu’elle poursuit, ni cautionner ou encourager de telles discriminations. Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme de violence à caractère sexuel ou sexiste.


ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE

L’association, ou la fondation, s’engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l’association s’engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels agissements. Elle s’engage à rejeter toutes formes de racisme et d’antisémitisme.

ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE

L’association, ou la fondation, s’engage à n’entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. Elle s’engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l’intégrité physique et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger la vie d’autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s’engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de  handicap, que  ce  soit  par  des  pressions  ou  des  tentatives  d’endoctrinement.  Elle  s’engage  en particulier à n’entreprendre aucune action de nature à compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et leur sécurité.

ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

L’association  s’engage  à  respecter  le  drapeau  tricolore, l’hymne  national,  et  la  devise  de  la République.



Pour l’association ou la fondation : 
La ou le Président(e) : 

Date et signature :
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CHARGES DIRECTES AFFECTEES A L'ACTION MONTANTRESSOURCES DIRECTES AFFECTEES A L'ACTIONMONTANT

60 ACHATS 0

70 VENTES DE PRODUITS FINIS, DE 

MARCHANDISES, PRESTATIONS DE 

SERVICES

Achats matières et fournitures 74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 0

Autres fournitures

DEPARTEMENT DE L'ISERE

61 SERVICES EXTÉRIEURS 0

Locations REGION

Entretien et réparation

Assurance ETAT

Documentation

COMMUNE(S)/INTERCOMMUNALITE(S)

(à préciser)

62 AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 0

Rémunérations intermédiaires et honoraires ORGANISMES SOCIAUX 

(à préciser)

Publicité, publication

Déplacements, missions FONDS EUROPEENS

Services bancaires, autres

63 IMPÔTS ET TAXES 0

AGENCE DE SERVICES ET DE PAIEMENT 

(emplois aidés)

Impôts et taxes sur rémunération

Autres impôts et taxes AIDES PRIVEES 

(fondation)

64 CHARGES DE PERSONNEL 0

Rémunération des personnels AUTRES ETABLISSEMENTS PUBLICS 

(à préciser)

Charges sociales

Autres charges de personnel

65 AUTRES CHARGES DE GESTION 

COURANTE

0

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION 

COURANTE

0

Cotisations

Dons manuels - Mécenat

66 CHARGES FINANCIÈRES 76 PRODUITS FINANCIERS

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

68 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS, 

PROVISIONS ET ENGAGEMENTS

78 REPRISES SUR 

AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

69 IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES ; 

PARTICIPATION DES SALARIÉS

79 TRANSFERTS DE CHARGES

Charges fixes de fonctionnement Autofinancement

Frais financiers

Autres

TOTAL DES CHARGES    0 TOTAL DES PRODUITS    0

86 Emplois des contributions 

volontaires en nature

0 87 Contributions volontaires en nature 0

Secours en nature Dons en nature

Mise à disposition gratuite de biens et services Prestations en nature

Prestations

Personnel bénévole Bénévolat

TOTAL 0 TOTAL 0

Tampon, date et signature :

Intitulé de la structure :

CHARGES INDIRECTES AFFECTEES A L'ACTION RESSOURCES PROPRES AFFECTEES A L'ACTION

Intitulé de l'action :



CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

IMPORTANT : Le total des charges doit être égal au total des produits

BUDGET PREVISIONNEL 2025


Microsoft_Excel_97-2003_Worksheet.xls
Feuil1

		

						Intitulé de l'action :

		BUDGET PREVISIONNEL 2025				Intitulé de la structure :

						Intitulé de l'action :

		CHARGES DIRECTES AFFECTEES A L'ACTION		MONTANT		RESSOURCES DIRECTES AFFECTEES A L'ACTION		MONTANT

		60 ACHATS		0		70 VENTES DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS DE SERVICES

		Achats matières et fournitures				74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION		0

		Autres fournitures

						DEPARTEMENT DE L'ISERE

		61 SERVICES EXTÉRIEURS		0

		Locations				REGION

		Entretien et réparation

		Assurance				ETAT

		Documentation

						COMMUNE(S)/INTERCOMMUNALITE(S)
(à préciser)

		62 AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS		0

		Rémunérations intermédiaires et honoraires				ORGANISMES SOCIAUX (à préciser)

		Publicité, publication

		Déplacements, missions				FONDS EUROPEENS

		Services bancaires, autres

		63 IMPÔTS ET TAXES		0		AGENCE DE SERVICES ET DE PAIEMENT (emplois aidés)

		Impôts et taxes sur rémunération

		Autres impôts et taxes				AIDES PRIVEES (fondation)

		64 CHARGES DE PERSONNEL		0

		Rémunération des personnels				AUTRES ETABLISSEMENTS PUBLICS (à préciser)

		Charges sociales

		Autres charges de personnel

		65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE		0		75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE		0

						Cotisations

						Dons manuels - Mécenat

		66 CHARGES FINANCIÈRES				76 PRODUITS FINANCIERS

		67 CHARGES EXCEPTIONNELLES				77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

		68 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET ENGAGEMENTS				78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

		69 IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES ; PARTICIPATION DES SALARIÉS				79 TRANSFERTS DE CHARGES

		CHARGES INDIRECTES AFFECTEES A L'ACTION				RESSOURCES PROPRES AFFECTEES A L'ACTION

		Charges fixes de fonctionnement				Autofinancement

		Frais financiers

		Autres

		TOTAL DES CHARGES		0		TOTAL DES PRODUITS		0

		IMPORTANT : Le total des charges doit être égal au total des produits

		CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

		86 Emplois des contributions volontaires en nature		0		87 Contributions volontaires en nature		0

		Secours en nature				Dons en nature

		Mise à disposition gratuite de biens et services				Prestations en nature

		Prestations

		Personnel bénévole				Bénévolat

		TOTAL		0		TOTAL		0

		Tampon, date et signature :





Feuil2

		





Feuil3

		






image1.png




